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DÉCLARATION DE TRAVAUX

 EXEMPTÉS DE PERMIS DE CONSTRUIRE (D.T.)
Les travaux soumis à déclaration sont (liste  non exhaustive) :

· Ravalements.
· Modifications de façades (notamment ouvertures ou suppressions de baies, changement de menuiserie, etc.…).

· Réfections de toitures (y compris création de châssis en toiture, vélux…), 

· Piscines non couvertes.
· Châssis et serres d'une hauteur comprise entre 1,50 m et 4 m et d'une superficie inférieure à 2 000 m².

· Tous les travaux créant – de 20 m² de surface hors œuvre brute (planchers cumulés et murs compris) sur un terrain déjà construit. Ex. : véranda, auvent, abri de jardin, garage, sas d'entrée…

· Clôtures dans les communes à P.L.U.

· Murs supérieurs à 2 m de hauteur.

· Digues (dans la cadre d'une création d'étang) supérieures à 2 m² au sol et d'une hauteur inférieure à  1,5 m.

· Enseignes si dans Z.P.P.A.U.P. (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager).

Dossier complet – 3 exemplaires : imprimé spécifique, Plan de masse, Plan de situation, descriptif (schéma) avant et après les travaux + Photos.

